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LES MILLIONS DES CHARTREUX 
Dramatique confrontation du Président du Conseil et de son fils 

avtic le juge de Vallès et M. Michel Lagrave 
devant la Commission d'enquête 

Audition de M. Revoit. - Lu lettre de M. Lagrave a M. Edgar'Combes. 
M Michel Laârave traite ce dernier de menteur. — Les MM. Combes 

nient tout. — Une lettre du Père Général des Chartreux à 
M Pichat. — Aujourd'hui, audition de MM. Besson et 

Pichat et des députés de l'Isère. 

LES CHARTREUX APPORTERONT LEUR TÉMOIGNAGE 

1* 

U VÉRITÉ VIENT. 
Il taut avouer que, si e l le non» arrive jamais , la 
n i e ,ur les Mu.ion» «les Chartreux, il aura fallu 

tcoup la pousser. La séance de la Commission 
dYnquête témoigne de ces efforts. 

Il faut lire a t tent ivement les déposit ions do M. 
Michel Lagrave et de M. le juge d e Vallès. 

Du témoignage du premier, il résulte qu il repous
se la r.-putatioii (Je « corrupteur » ou seulement «le 
t enta teur de ministre ver tueux e t qu'i l e n t e n d ne 
pas paswr pour le monsieur qui aurai t constate, des 
yeux et dm oreilles, l ' intégrité de M. Edgar Com
bes . . . Par devoir professionnel, selon lui, il a rap
porté au Ministre de l 'Intérieur des propos de M. 
Chabori qui n'étaient point de» propositions fermes 
ni seulement l'ébauche d 'une démarche quelconque. 
R i e n de plus. 

M. Edgar Combes l'avait, «Tailleurs, b ien compris 
ainsi . Mais, quatre mois après, ce même Kdgar Com-
bes.qui é t a i t resté dans les meilleurs termes aveo 
M. Lagrave, é ta i t accusé d'avoir voulu extorquer un 
mill ion aux Chartreux. . . Alors, la v i s i t e de M. La
grave lui revint à la mémoire e t il pria celui-ci de 
déclarer, e n somme, au juge d' instruct ion, qu'i l 
é t a i t incapaule de solliciter un mil l ion, puisqu'il e n 
avait refusé deux I 

M Lagrave ne crut pas devoir Tefuser ce p e t i t 
service au fils du Prés ident d u Conseil , mais il y m i t 
des formes et ne dit pas tout à fait ce que M. Edgar 
Combes désirait . Cependant , ç» passe . . . 

Malheureusement, il y avai t lô nom de M. Cha-
liert : M. Lagravo a fai t l ' impossible pour que cet 
«mi de M. Millerand, — qa i n 'avai t probablement 
3ien proposé parce qu'il n 'avai t rien à proposer 
en la circonstance, — ne soit pas accusé d'avoir vou
lu corrompre le Prés ident du Conseil , e t cela uni
quement afin de blanchir le fils e t le secréta ire d e 
ce ministre . 

On en est là. 
— Vous avez voulu acheter mon père, d i t M. Ed

gar à M. Lagrave . 
P.i> du tout , réplique ce dernier , e t M. Cha-

liert pa* plus que moi. M. Chabert a d i t : <i Les Char
treux devraient bien, eux qui dépensent tant , etc. » 
E t vous, vous prétendez que M. Chabert aurai t of
fert deux mil l ions. . . Vous prétendez cela pour vous 
élever un piédestal ! 

M. le juge do Val lès t radui t ça e n deux mots : 
« L ' u n at ténuai t , l 'autre e x a g é r a i t ». Comme ce " » ' 
gi~ir.it instructeur connaît bien ses c l i ents . 

Eh oui ! certa inement , M M . Combes père e t fils 
exagèrent le sens e t la portée des propos d e M M . 
Chabert e t Lagrave pour é ta ler leur incorruptibi-
l i tc , et pour laver M. Edgar Combes du soupçon 
d'avoir prêté la main aux louches t e n t a t i v e s de 
chantage affirmées par le Petit Dauphinois, par le 
député Pichat, e t par les Chartreux eux-mêmes . 

Et p o i r établ ir la t e n t a t i v e d e corruption, MM. 
Combes père e t file, ne reculent pas devant des pro
cédés d' instruction anormaux, — .M. de Vallès le re
connaît , — ni devant des contradict ions te l l ement 
év identes que la Commission d'enquête e n est s tu 
péfa i te e t quelque peu indignée. 

Enfin, M. Lagrave affirme que MM. Combes père 
«t fils l 'ont chambré un soir, avant son départ pour 
Sa int -Loui s , afin de l'amener à déposer d e v a n t le 
j u g e d instruct ion. . . MM. Combes n ient . 

Il ne nous appart ient pas d e juger l 'un e t les au
tres . Mais il est difficile de ne pas constater que 
M. 'Michel Lagrave, commissaire de la I t épubj , . 
que F r a n ç a i s e » l'Exposition de Saint-Louis , n 'a au
c u n intérêt à «contredire M. l e Prés ident d u Con
sei l . Au contraire . B ien plus, M. Lagrave n'a fai t 
«]iie confirmer aujourd'hui ce qu'il écr iva i t l'année 
dernière à M. Millerand, son ami e t protecteur, et 
a M. Edgard Combes lui-même, alors qu'il ignorait 
«jue l'affaire serait un jour divulguée . 

Quoi qu'il en soit, comment apprécier ce minis tre 
qui cont inue sa confiance e t une haute mission à un 
b o m m e qu'il j u g e a i t malhonnête e t qu' i l v i e n t d e 
t r a i t e r d'imposteur P Comprenne qui pourra I 

L a lumière sera-t-el le fa i te sur le rôle qu'a joué 
ou que le gouvrenement a voulu faire jouer à M . 
L a g r a v e ? C'est peu probable, puisqu'on se t rouve 
e n présence d'affirmations contradictoires e t d 'égale 
Taleur. 

M M . Combes affirment pour les besoins de l eur 
cause une t e n t a t i v e d e corruption q u e n i e n t M'M 
IMillerand, Lagrave e t Chabert. Voi là à quoi se ré
du i t l 'enquête pour l ' instant avec toutefois ce t te dé
monstrat ion que les Chartreux n'ont voulu ache
t e r personne, pas même ceux q u i é t a i e n t ostensible
m e n t à rendre . 

E n effet, l'affaire Chabert-Lagrave laisse intac
t e I» l 'accusation du Petit Dauphinois contre M. 
Combes fil*, e t 2° l'accusation des Chartreux 
contre cer ta in groupe pol it ique qui leur demanda i t 
S0O.0OO francs pour voter leur autorisat ion e t d e u x 
mil l ions en cas de réuss i te . . . Ce son t ces d e u x impu
ta t ions que la Commission v\ ma intenant examiner . 
At t endons . L a just ice vie: * ?**e. 

TS'os correspondants parisiens nous informent que 
les dramat iques inc idents qui se sont déroulés de
v a n t la Commission d'enquête ont causé u n e t e l l e 
émot ion au Par lement , que l e brui t d e l a re tra i t e 
«le 'M. Combes a couru avec persistance. Le con
t r a i r e eû t é t é é t o n n a n t . J e crois qu'on n e v i t ja
m a i s un chef de gouvernement e n parei l le s i t u a t i o n 
sous un rég ime parlementaire . 

On nous té légraphie u n réc i t impress ionnant de 
l a confrontat ion du Prés ident du Conseil aveo M . 
L a g r a v e , h a u t fonct ionnaire , officier «Je la L é g i o n 
d'honneur , e n miss ion extraordinaire e t presque di
p lomat ique . C e s t H . Caffarelli, d é p u t é d e l 'Aisne, 
qui parle ; 

— 7e ne me dratai» jamais que j'entendrais dans une 
Commission d'ensuite parlemente»» ce que j'ai enrendu 
eujouni'finl. M. Lagrave. voûtant prouver qu'il avait été 
reçu par le président d e CooNàl e t son l i s , pour s'enta» 

«îre sur La «iéuosition du premier, a dép'ànt les circone-
tarK.es dams lesquelles s'est produire cet .e entrevue: 

« Vous étiez asffifts dans votre ffaurteuil », dit-il a. M. 
C'o.r. 1Ma père. • Vous étiez adossé à la cheminée », dit-il 
véhémentement au fils Combes, ot la description se (pour
suit, lrâchée de dénégations violentta et systématiques. 
M. LagTave, s'alreusajit alors au pore Combes, l'adjure 
«lar.s IJI mouvement solennel de confesser La vérité. 
« VOUH êtes à la fin du votre carrière, lui dit-il, voui êtes 
ie chef du gouvernement. Je vous demande de ne pas 
entacher mon honneur.» M. Combes, froid, impassible, 
répondait d'un ton sec : « Non, je nie vous ai pas reçu.» 
C est impCfcsiUle à décrire. Nous étions haletants. Pour 
qu iVmts :ir.s d'entre nous, si M ijagrave est vif,irritable, 
s'il multiplie les exclamations : « Vous mentez <» il semble 
dire la vérité. Quel intérêt a-t-il à ne pas ika dire? 

A La sor te de la Commission, M. La&nave se lamentait 
dans ka couloir» sur sa position .perdue et sa carrière bri
sée. , 

Que M. L a g r a v e se console : Il n'est , d'abord, pas 
encore sacrifié. E t puis, il es t des amis qu'il v a u t 
mieux perdre ! F . G. 

LA COMMISSION D'ENQUÊTE 

P a r i s , 30 juin. — La séance e s t ouverte à deux 
heures, sous la présidence de M. F laml in . 

Le président rend compte d u résultat des per
quis i t ions opérées au domicile de M. C h a l e r t , à P a 
n s e t à Uaillon. D e nombreux papiers ont é t é sais is 
e t mis sous scellés. 

Le prés ident proteste contre le dessein prêté à la 
commission de faire opérer d'autres perquis i t ions . 

Le président communique plusieurs lettres parmi 
lesquelles une de M. P ichat , qui déclare être à la 
disposit ion de la commission, et une d e ^ I . Uelcasso 
autorisant M. Revoi l à déposer detvant l a commis
s ion . 

L e * p o u v o i r s j u d i c i a i r e s 

Af. Bonnevay demande que le t i t re officiel «le la 
commission soit m a i n t e n u e t non résumé sous le 
vocuble « Commiss ion d 'enquête sur l'affaire des 
Chartreux. » 

M. Semhat propose à la commission do domander 
à la Chambre les pouvoirs judic ia ires . 

La commission décide que œ t t o quest ion sera mise 
à l'ordre du jour de la prochaine séance . 

D é p o s i t i o n d e M . P a u l R e v o i l 

M. Paul Revoi l est introduit . 
M. P a u l Kevoil , ministre p lénipotent ia ire , qua

rante h u i t ans, dtaneuraut à Mouriès , prête ser
m e n t : 

M. REVOIL. — Je déclare que je ne sais rien de l'af
faire dite des Chartreux ni «le là tentative de corrup
tion dont M. le président du Conseil aurait été l'objet. 

L E PRÉSIDENT. — D'après la dépes i ton de M. le pré
sident du Conseil devant la Commission, «ne campagne 
aurait été organisée contre lui dans l'entourage du gou
verneur général de l'Algérie. On prêtait au président du 
Conseil 1 intention «le confier à M. Edgar Combes le gou-
vernein-cmi général de l'Algérie, 

M. PAUL REVOIL. — J'ai déclaré que j'étais étranger à 
toute campagne contre M. le président du Conseil. J e t 
renouvelé cette déclaration e t j'ai protesté à nouveau 
quand j'ai donné ma démission. Tout le .passé de mes 
services montre que je suis incapable de félonie. 

M. LÉorOLD FABRE. — Quelle est votre situation ac
tuel le! 

M. PAUL REVOIL. — Je suis ministre plénipotentiaire 
en activité à la disposition du ministre. 

M. LÉorOLD FABIIE. — A-t-il été question de vous pour 
la négation de Munich! 

M. PAUL REVOIL. — Il a été, en effet, question de 
moi pour un poste diplomatique. Ma nomination n'a pas 
eu liou po-ir des raisons de convenance personnelle. 

M. LÉOPOLD FABRE. — Savez-vous si un de vos fonc
tionnaires a fait une démarche, en même temps que cer
tains députés de l'Algérie, au sujet de votre remplaee-
rr.ent par M. Laurent? 

M. PAUL REVOIL. — J'ai été malade à cette époque et 
je ne suis pas au courant des démarches qui ont pu être 
faites. 

M. LÉOPOLD FABRE. — S'il n'y a pas corrélation entre 
Iles articles du Petit Dauphinois et votre démission, pour, 
quoi avez-vous donné votre démission? 

M. RBVOIL. — A la suite des incidents parlementaires 
que vous connaissez, j'ai compris que j'avais perdit» 3a 
confiance du président du Conseil et je ne pouvais plus, 
dans «es conditions, continuer à gérer les intérêts qui 
m'étaient confies. 

M. FABRE. — Le président du Conseil a-t-il à ce mo-
•rr.ent refusé de vous recevoir! 

M. REVOIL. — En effet. 
M. CODFT. — Désapprouvez-vous les articles du Petit 

Dau-phinois? 
M. REVOIL. — J'ai d i t que je ne savais rien de cette 

affaire. Je ne puis donc en j'iiger. Je ne puis dire rien de 
plus. 

M. LRROLLE. — Vous expliquez-vous l'attitude de M. 
le président du Conseil vis-a-vis de vous ! 

M. REVOIL. — Non, J e vous prie de me dispenser de 
toute appréciation. 

Lettre de M. Baragnon 
.V le Président coTirmiiniqno urne l e t tre de M. B a 

ragnon dik-tarant qu'il né connaît ni M. Legrave ni 
M. Chabert, ni M. Mascuraud, ni aucun Chartreux, 
quelle que so i t sa d igni té . I l s'excuse sur l 'é tat d o s a 
s a n t é de ne pas se Tendre à la convocation qu'il a 
reçue e t il affirme que la campagne d u Petit Dau
phinois a é té ouverte à non insu, m a i l qu'elle a é t é 
cont inuée pour la défense de son loyal col laborateur 
qu'on refusait de traduire e n cour d'assises. 

NOUVELLE DÉPOSITION DE I . HCHEL LAGRAYE 
L e t é m o i n m a i n t i e n t s e s d i r e s a n t é r i e u r e e t 

d e m a n d e i ê t r e c o n f r o n t é a v e c M. E d g a r 
O o m b e s . — C u r i e u s e s d é c l a r a t i o n s 

M. Michel Lagrave es t introdui t . 
M. u PRÉSIDENT. — Persistez-vous à affirmer que voue 

avez écrit i M. Edgar Combes en vous rendant à l'Ex
position «te Saint-Louis ! 

M. LAGRAVI. — Non seulement j e persiste, mais voici 
le brouillon de cette lettre avec les corrections à l'encre 
qui sont «ie la même plume stylographe dont je me suis 
servi pour écrire la lettre à M. Millerand que la Com
mission a entre les maint. (Loue mouvement.) 

La PRÉSIDENT — M. Edgar Combes a déclaré n'avoir 
reoo cette lettre et même qu'à son avis elle n'a 

pecter les intentions de M. EdjjST Corflfce», e t c'est pour- » 
quoi j'insistai sur i importance qu'il y .avait pour le gou
vernement à respecter l'engagement p a s e u sujet de la 
non-divulgation du nom de M. Chabèrja ' 

Depuis deux ans aucone erreur de taftsmission ne s'est 
produite pour aucune de mes lettres. Tail leurs, dsns nos 
oon versattom ultérieures avec M. Edgaè. Combes, jamais 
il n'a paru ne pas avoir reçu ma Jettrel-il m'a seulement 
dit que l'affaire «'tait classée et qu'il n'jî avait pfeisS à s'en 
inquiéter. (Long mouvement.) 

M. BïitniOLLAT. — Comment avez-vous été cité de
vant le juço? Quels sont les incident» qui ont marqsé 
votre déposition ! 

M. LAURAVK. — Délié du secret prefessionnel, je puis 
tout dire : 

Cotait sept mois après l'entretien «le décembre 1902, 
M. Edgar Combes me manda et me d i t : « Voue pouwez 
me rendie un très grand, service. Je sais violemment at
taqué. Je suis accusé d'avoir touché un miMion dte Char-
treuac et bien que cela soit faux, il m'est très difficile de 
me défendre. Or, vous vous rappelez comment j'ai reçu 
votre comnvunication de décembre dernier. Voudriez-vous 
déposer dans ce sans devant Je juge d'instruction! » 
J'insi*tai sur l'iinpcssibilité de livrer à l'instruction le 
nom de M. Chabert et l'entretien en resta là. Le soir 
même, je fus convoqué à nouveau. M. Edgar Combes 
me présenta au président du Conseil qui me dit que ma 
déposition aurait un grand intérêt .poirson fils e t pour 
lui. Je fis les mêmes réserves. Le président du Conseil 
insista de telle sorte que je cédai. Le lendemain, je rece
vais une convocation du j-uge de Vallès et j e oomanençai 
ma déposition en réiâ'l-ant aux exagérations où il me 
semblait qu'il voulait me pousser. Au mjl^eu de ma dépo
sition. M. Edgar Combes se présenta. Je fus pénible
ment inspressiormé par cette in terventw. Nous rédigeâ
mes cependant ensemble la fin de ma déposition. Il corri
gée, anême la première partie e t fi*, re^piacer « verser 
dans une caisse .puMierue », par « mettre a la déposition 
du gouvernement. » 

Il faut rappeler ici que M. Ed.;rar Combes e t que 
M. «Combes père o n t dtiolaré sous s o n n e n t n'avoir 
pas connu ce t t e «Imposition autrement que par la 
publ icat ion qui en a é t é fai te par l'Humanité. 

M. BBRTHOULAT. — Il y a contradiction entre la dépo
sition de M. Edgar Combes e t la vôtre. Comment vous 
l'expliquez vous ? 

M. >LA(;RAVE. — J'ai été très surpris d'apprendre ces 
jours-ci qu-e M. Ejgar Combes avait dépose le même 
jour que moi et en dehors dé moi. «Sinon, j'aurais de
mande à connaître la déposition «le M. I 'gar Combes que 
je n'aurais pas acceptée, car la contradictioj> existe dès 
les .premiers mots de cette déposition où il est parlé à 
propos de ma conversation d'une démarche commandée 
à moi par un tiers. 

M. Lagrave fait ici allusion à ces paroles do M. 
Edgar Combes en t ê t e de sa première déposit ion 
«levant la commission d'enquête : « M. Lagrave me 
d i t ê tre chargé d'une communicat ion désagréable . » 

M. BERTHOULAT. — M. Edgar Combes a pourtant dit 
qu'il avait été indigné de cette démarche cumuiie d'une 
tenUative de corruption. 

M. LAURAVE. — U n'a jamais parlé de me jeter par la 
fenêtre. 

M. MULAC. — Les faits antérieurs dont vous parliez 
dans votre lettre à M. Millerand ne sont que le verse
ment de 100,000 francs? 

M. LAL.RAVE. — J'affinue sur l'honneur que je ne vi
sais pas autre chose. 

M. MULAC. — Comment avez-vous consenti à la cor
rection «les mots : c caisse pubfMjue > ? Tout est là, car 
cela c&aoge beaucoup la signification d » fait. 

M. LAORAVE. — 11 n'a pas dépendu de moi que les 
mots c caisse publique M ne soient maintenus ; mais, en 
présence de M. Edgar Combes qui la demandait, je n'ai 
pas cru pouvoir refuser la correction. (Mouvement.) 

M. MULAC. — Vous attribuez à M. Chabert dans vo
tre déposition les mots: « Je crois pouvoir obtenir... » 
C» n'est «us là un propos banal e t on peut y voir une 
«bauctie «le tentative «le corruption. — R. : La conversa
tion me paraissait intéressante à connaître pour le mi
nistère de l'Intérieur et c'est pourquoi je l'ai rapportée 
à M. Edgar Combes. 

M. M U M C . M. Edgar Combes e-t-il dit qu'on ne ferait 
pas impunément une proposition pareiiie a son .père ? — 
R. : M. Edgar Combes n'a témoigné son indignation sous 
aucune des formes qui ont été rapportées. 

M, COLIN. Vous «iites q te vous avez corsé votre dépo
sition jusqu'aux dernières limites. — R. : Ma situation 
était difficile. J'apportais un témoignage de moralité. 
Les intéressés n'ont certainement pas eu l'intention de 
démentir mon témoignage. Prss entre les deux, j'ai dû 
aller en effet, jusqu'aux dernières limites audelà des-
«jueilas la vérité eût été altérée. 

M. C O U N . Le président du Conseil ne vous a pas dicté 
votre dé-wsition ! — R. : En aucune façon. 

M.COLIN.Et il ne pensait pas que vous aviez été l'inter
médiaire t fene tentative de corruption! — R. : Nulle
ment. 11 m'a parlé en père désireux de défendre son fils 
contre les calomnies dont il était victime. Depuis, il m'a 
toujours bien reçu. 

M. FABIEN CESBRON. M. le président du Conseil a dit 
que vous étiez inconscieirt «le l'irremaralité de votre dé-
imarohe. — R. : Alors je ne m'explique pas que le gou
vernement m'ait maintenu dans les fonctions que j'oc-

M. CODET. Est il bien certain que le président du Con
seil vous ait autorisé à taire le n o m ! — R. : Oui. comme 
il mva promis de me couvrir vis-à-vis du. ministre du 
Commerce que je n'avais pas prévenu. 

M. Coi>nr. Qu'est-ce qui vous a fait penser que M. 
Cthabert était un homme sérieux! — R : Contrairement 
à ce qu'a dit M. Chabert, je tiens à affirmer <jue c'est 
le ministre, M. Millerand, qui m'a présenté M. Chabert. 
Cela me paraissait une référence suffisante. 

M. CODBT. Vous m'avez connaissance que du versement 
de 100,000 trancs ! — R. : Cnn, et, à ce propos, je tiens 
à dire que j'ai indiqué à M. Chabert plusieurs Comités 
omi pourraient recevoir le versement, parmi lesquels le 
Comité Masoureiud. 

M. SSTMONNET. — Comment, jugeant M Edgar Combes 
capable d'une mauvaise action, ainsi que vous l'avez dit, 
lui écrivez-vous en l'appelant « mon cher ami » ! — R. : 
Je ne pouvais pas user d'une autre formule que celle 
dont j'avais l'habitude. Il n'y aurait rien compris. 

M. .4RAIX>. Comment votre lettre à M. Edgar Combes 
a-t-elleété mise à la pos te ! — R : Dans les mêmes con
ditions e t en même temps que ma lettre à M. Millerand. 
en cours «le route, à une station entre Saint-Louis et 
New-York. 

M. Coorr. Voyez-vous un intérêt pour M. Edgar Com
bes à nier qu'il ait reçu votre lettre! — R. : Parfaite
ment, car ma lettre lui montrait que nous n'étions pas 
d'accord. Et cependant, il ne m'a jamais parlé de ce dé
saccord. Son silence, s'il avouait avoir reçu ma lettre, ne 
se comprendrait pas. 

M. LBROI.LE. Vous préten«lez «rue la déposition de M. 
Edgar Combes aggrave la vôtre en la dénaturant. — 
R. : Absolument. 

M. DE BENOIST. M. Edgar Combes a dit que votre vi
sage e t votre air gêné montraient que vous étiez très 
conscient de l'inconvenance et de la délicatesse de votre 
démarche. — R. : A1<rrs, je m'étonne qu'il ait conservé 
avec moi de bonnes relations comme je m'étonnais tout 
à l'heure que le président du Conseil, m'ayant cru incons
cient de l'immoralité de ma démarche, m'ait maintenu en 
foncti<me. Au surplus, je demande à (tre confronté avec 
M. Edgar Combe: 

L a Commiss ion déicide qu'el le en tendra d'abord 
M. de Vallès , p u i s siinulta.nt iniont M M . E d g a r Com
bes e t Michel Lagrave. 

M. PAUL BEAUREOARD. M. Lagrave a «lit que le juge 
d'instruction a insisté pour avoir le nom d e M, Chabert. 
Est-ce en présence de M. Edgar Combes ! — R. : Je crois 
que c'est au début, avant l'arrivée «le M. Edgar Ccmbes, 
mais mes souvenirs ne sont pas très précis. 

M. RABIER. M. Edgar Combes vous a bien dit qns 
c'était M. Bulot qui insistait pour connaître le nom? — 
R : Oui. 

M. RUDBLLK. L'insistance de M. Bulot ne vous éton
nait p a s ! — R. : Ce qui m'mtéressait seulement, c'était 
que le secret qu'on m'avait promis fut tenu. 

M. SEMBAT. Je demande qu'on entende le greffier pré
sent à la déposition après ravoir fait relever ou secret 
professionnel. (Assentiment.) 

'M. ANTHHTÏ MANARD Ces t le télégramme-câHe qui a 
appris le nom de M. Chabert a M. Combes ! — R. : Oui 

M. TRANNOT. Vous avez dit q-oe M.' Millerand n'a été 

ABONNEMENTS « ANNONCES 
. . . . . Â*i bureaux dn Jouru.il, Grande Riu, T» ' 

Aux bureaux dujaursal. nu Csrnst. S; 
. . . . . CM* M. Utnri lerwat, r u se le j l u l i f ; 
I les Daiu la aarneei de pHblicit*. 

ensat Ut UtUjOttpm des aurai «S éaej ta) priselssaS StoiiHat 
= * jwre. Le juge a insisté. J'ai refusé de le confier sous en-

vr4oppe^nême à M. Milletwid e t ce n'est qu'ensuite que 
îa i consulté TnVMittensed. ^ *> 

M ROUE». VOUS avec ê^ataacc csaié de vos bonnes re
lations avec M. Bdger Combe». Cependant voua dites 
que vous aviez eu sur lui une mauvaise pensée aux Etsîs-
Unis. — R ; : Oui, en apprenant qu'il mavai t manqué de 
parole, et c'est pour cela que je lui écrivai une lettre où 
j'insistais sur l'importance du> fait. 

M. OA*TAKELLI La lettre à M. éSdgar Combes a-t-elle 
été insonte sur votre registre de correspondance! — R. : 
Non. 

•La séance est suspendue à 6 heures moins 10. 

L A L E T T R E D E M . L A G R A V E 
A M . E D G A R C O M B E S 

Voioi le t e x t e d u brouillon de |a le t tre d e M. La
g r a v e à M. Edgar. «Combes, let tre que cemi-ei a 
d i t n e .pas avoir reçue. 

- Le brouillon es t éorit au crayon, des part ies à l o n -
cre ; il porto la date s u i v a n t e : 28 juin l'J03. E n 
voici le passage principal : 

c Vous me permettrez de vous exprimer mon étonne-
ment et en même temps mon profond regret que Te gou-
vernernent n'ait pas cru devoir me maintenir l'autorisa
tion qui m'avait ecé donnée par M. Combas en votre pré
sente «rue je ne serais pas tenu de révéler le nom du per-
sonoaige «fui étuit vertu me voir. Voue VOI*Î rappelez que 
c'était à v-U*e> condition expresse que j'avais con.enti à 
disposer. J e vous réitère que, si vous ia^sez nurtixo ea 
cause IM. X.. . , oekià-oi peut placer le gouvernen.enit de 
la Répu'bliqtie dans la situation la plus délicate et la plus 
dafucile. 

I l importe absolument que les faits soient rétablis tels 
qu'ils se sont passés. 

M. X.. . ne m'a jamais demandé de faire «ace démarche 
auprès du secrétaire général du mànisitre di? l'intérieur. 
M. X.. . ne m'a jamais déclaré qu'il é.ait changé par qui 
que ce soit d'engager des négociations. 

M. X.. . s'est borné à une conversation que, par dswoir 
et comme ami personnel, je vous ai rapportée. 

Ma déposition n'avait nulhiment poux but de mettre en 
cause M. X.. . , «ioxit j'ignore complètemen. les attaches 
avec les personnages intéressés, mais bien de donner au 
juge une preuve morale de vos sentiments sur cette ques
tion à la date du L5 décembre dernier. J'ai été très en
nuyé de constater en quittant Paris que ma visite au 
«paaais avait été connue, en raison d'une indiscrétion qui 
ne peut venir que du cabinet d'ir juge. J e constate aujour
d'hui que ma dépasi'ion a été communiquée à M. Trouil
le*. J e serais absolument désolé que mon nom fut mêlé 
à cetde affaire, etc.» 

Déposition de M. de Vallès juge d'instruction 
L a séance e s t reprise à 5 h. 15. 
M. do Vallos , juge d' instruct ion, e s t iutrci lui t . 

J e suis, dil-ii, très désireux de préciser certains points : 
le 14 avril, ie procureur de La République m'a informé de 
l'ouverture u'une instruction. J'ai été saisi d'une teu.ative 
d'escroquerie contre X.. . Le rriercreli soir, le procureur 
éV< la Repuolique me priait de citer tout de suite M. Mi
chel ljagrave comme témoin «le moralité pouT prouver 
que (M. Edgar» Combes, loin «ie soiiiciter des mi.lions des 
LnaKreux. en avait reiusé. J'ai donc convoqué M. La
grave pour le surivuidemain vendredi. Ou me dit : c II 
va partir pour l'Amérique, convcquez-le pour demain 
jeudi.» 'Ma journée euut ainsi tierujig.e. Mon cabinet 
d'srotruction était assiégé par les reporters. 

Je n'ai pas reçu tout de suite M. Lagrave. Il est entré 
dans un cabinet vers 2, heures 15. U m'a fait la révéla
tion que vous «ossMàsaav i l >a dictée lui-même e t d'un 
seul jet. Cette première partie a pu durer une demi-uiiwa 
ou trocs quarts d'heure. J ai été très ému de ce qu'il ve
nait me dire e t je prévoyais qu'un scandale ne manque
rait pas de se produire. Je croyais qu'il éclaterait plus 
tôt même que cela n'est arrivé... 

J'ai inoisté beaucoup pour connaître la personne dont 
il s'agissait, démontrant à M. Lagrave qui l m'en disait 

'trop ou trop peu. Si, après «on départ pour les Etats-
Unis, sa déposition était connue du public, i) fallait selon 
moi qu'il confiât du moins son secret à son ministre. C'est 
ce qui fut convenu. C'est moi qui, après lecture de la 
déposition, a i été chercher M. Edgar Combec qui atten
dait dans un cabinet voisin. 

M. Edgar-Combes était un plaignant et, quand il n'y 
a pas de contradiction entre les dépositions, il n'y a pas 
lieu à confrontation. 

Après la lecture, un colloque s'est établi entre M. La
grave et M. Edgar Combes au sujet des mots : < J'ai 
compris que ne versement «levait être opéré dans une 
caisse d'utilité publique ». J'avais compris qu'il s'agis
sait de la caisse des fonds secrets. 

M. Edgar Combes a dit que le propos exact était que 
la somme serait mise à la disposition du gouvernement. 
M. Lagrave consentit à la correcton et je n'ai pas vu 
pour ma part i. un inconvénient à cette correction sem
blable à celle que nous faisons chaque jour dans les of-
faires courantes. 

M. B ^ a r Combes n'est venu qu'une fois dans mon 
cabinet, j e fais appel au témoignage «ie mon greffier et 
de M. le procureur de la République auquel j'ai commu
niqué tout de suite ces dépositions. Mais je ne puis dire 
qui l n'avait-pas préparé sa déposition. 

M. BONNEVAT. — Vous avez dit que M. Michel Lagra
ve avait consenti, ne voulant pas révéler le nom, à le 
confier au moins à M. Millerand. Pourquoi cette partie 
de l'interrogatoire ne figure-telle pas dans la déposition! 

M. DE VALLÈS. — M. Lagrave se retranchant derrière 
le secret professionnel, j e ne croyais pas devoir mention
ner mes efforts au sujet «le M. Millerand. 

M. CODBT. Avez-vous aidé M. Lagrave quand il a dicté 
ea déposition ! — R. : Je répétais ses phrases pour les 
dicter à mon greffier. Peut-être ai-je rectifié un mot, 
mais les phrases sont bien de lui. 

L E PRXsrDEWT. Au sujet de la ««rrection, vous n'avez 
pas aidé les efforts de M. FiJgar Combes! — R : Je suie 
resté tout à fait en dehors de leur colloque. 

M. RirMn.L». Avez-vous lu la déposition de M. La
grave à M. Edçfar Combes in extenso? — R. : U me sem
ble bien que oui, mais mes souvenirs ne 60nt pas absolu
ment précis. 

M. RUDHLLS. Avez-vous communiqué le dossier plu
sieurs fo is ! — R. ; Oui, à M. le procureur de la Républi
que. 

M. RuDEJ.ix. Qusivoufi a demandé le non-lieu, le procu
reur «le la République ou une autre personne! — R. : Je 
n'ai subi l'influence de «pli que c e soit, en dehors du pro
cureur de Ha République. 

M. GaosjaAN. — Quels motifs ont décidé U Parquet à 
rouvriT. après la déposition «ie M. Lagrave, une deuxiè
me instruction contre X ! 

M. DE VALUDS. — 11 s'agit d'un autre ordre de faits, 
non plus de lé, campagne du Petit Dauphinois, mais d'une 
personne avant demandé aux Chartreux 500,000 francs 
pour obtenir l'appui d'un groupe parlementaire. 

M. DBRIBÉRÉ-DBSOARDIÎS. Après la déposition Lagrave, 
aviez-vous l'impression d'une tentative de corruption ? 
— R : J'ai cru «rue la stnrflne était offerte pour Jes fomle 
secrets, mais ma préoccupation était qu'après le départ 
d u témoin, si 'le scandale éclatait, on ne me reprochât 
d'avoir laissé partir, sans en tirer la vérité, le seul hom
me qui pouvait faire la lumière. 

M. DaniBÉRi-DcscARDES. De M. Lagrave et de M. 
Edgar Combes, selon vous, l'un voulait aggraver, l'autre 
atténuer les faits ! — R. : Parfaitement. 

M. F A B U Les instructions de ce genre sont-elles ha
bituelles! — R. : Non, elles sont exceptionnelles. 

M. La PRÉSIDENT. Avez VOUS jamais vu, en affaire de 
diffamation, instruire une information tendant précisé
ment à la production de la preuve que la loi interdit! 

M. DR V A I J J B . — iVtm. Je le reconnais. (Mouvement.) 
La PRÉSIDENT. Avez-vous connu le nom de l'intermé

diaire avant le non-lieu! — R. : Non. 
M. COLIN. Aviez-vous l'impression d'être en présence 

d'une tentative de corruption! — R. : J'avais surtout 
l'impression d'être en présence d'un gros scandale possi
ble. 

M. SIMONNET. M. Lagrave a dit que c'était vous qui 
lui aviez dicté ce mot : < secret professionnel ». — R. • 
Non. Je ne crois pas «Tue M. Lagrave soit un témoin à, 
«rai l'on dicte sa déposition. 

M. BERTHOTTIJT e t M. ne BtHoiar font observer que 
la femense «»rrer5tion est d'une extrême gravite. Ils de
mandent an témoin s'il a fait des efforts i ce moment 
pour faire consentir M. Lagrave a cette correction. 

M. DI VALIXS. — Je n'ai fait aucun effort e t 3 . ne m'a 
pas semblé que M. Edgar Combes ait eu à en faire. 

M. BAUDON. D'après M Lagrave avex-vont pensé que 
A'MToent était bien r é e e é ' — R • n e u Î M i a i l Jamais été' écrite. | coasuljé par v o n . qu'an sujet de U révélation du* nom de I Vo*™> ^ ^ L ^ J ^ t ' 

M. Laosav» - «Tevei» de besaw raison, pour sa*. J M. Ohabert, cet-os exact! - R. : J'ai refusé U s o n u M ^ V 
l'offre d'argent était bien réelle! — R. : Certainement. 

Confrontation de MltHiprl 
E T L A G R A V E 

A sept heures, M M . E d g a r Combes e t Michel La> 
grave sont introduits . 

Le président demande à M. Edgar Combes s ' a af-
fiimt» n'avoir pas Teçu la lettre de M. Lagrave. , 

M. Edgar Combes. — J'affirme que j e n'ai p s . re
çu la le t tre e t que nous n'avons jamais parlé d e sont • 
contenu. 

M. lagrave. — J'affirme avoir écrit et envoyé 
ce t te le t tre e t j'affirme qu'à plusieurs reprises M . 
Edgar Combes s'est entretenu «le c e t incident aveo 
moi. 

V I O I J B N T I \ « I D E V T 

M. Edgar Combes. — Je vous donna le démenti 1* 
plus -formel. 

'.V. Lagrare. — Vous mente». 
-U. Edgar Combe». — Alors, j e répète éga lement ; 

vous m e n t e z ! (Vive ag i ta t ion) . 
Lets deux témoins paraissent près de se jeter l 'on 

sur l 'autre. 
Le président. — J e prie les «témoins de n'employer 

aucune expression blessante. 
M. Ijagrave. — Ce que j e ne comprends pas, c 'est 

que M. Edgar Combes dise que je ne lui ai pas par
lé de ce t te affaire. J 'a i prouvé que j e lui avais éorit . 
Comment expl iquer qu'ayant e u l 'occasion de l e re
voir, je ne lui ai pas paTlc de oe qui me préoccupait 
s i v i v e m e n t ? M. Edgar Combes m'a di t .que c 'est 

tAr l ' intent ion d e M. Bulo t auprès «le m . le prési
dent du Conseil que le nom de M. Chabert a é té ré
clamé. 

.If. Edgar Combes. — J'affirme de la façon la plue 
formelle n'avoir e u aucune conversat ion à c e s u j e t . 

M. Lagrare. — Nous en avons parlé dans vo tre 
cabinet à mon retour des Eta t s -Unis . 

Ije président a M. Edgar Combes. — Iveconnaissec-
vous avoir e u connaissance de la déposit ion d e M . 
Lairrave r 

M. Edgar Combes — Mes souvenirs portent seule
ment sur la correction dont j 'a i parlé. 

Af. Lagrare. — M. Edgar Combes u assisté à « ta 
déposition et en a dicté la dernière partie qu'il a 
reproduite textuellement dans la t ienne. Comment 
aurais-je pu d'avance deviner moi-même sous quel le 
foTme il déposerai t? 

M Edgar Combes. — J e persiste dans m a décla
rat ion. 

On rappelle M. de Val lès . Il ertt introduit ; la com
mission va confronter le juge d'instruction, M. E«t-
gar OsnniSos et M. Laçrave. El le décide d 'envoyer 
chercher M. Combes père perur l 'entendre. 

M. le président. — M. Edgar Combes a-t-il e u 
connaissance de la déposit ion «le M. Lagrave P 

M. de Vallès. — S u r la dèmando de M. E d g a r 
Combes, l ec ture a é t é donnée de la déposit ion. 

-V. Edgar Combes. — Mais je ne l'ai pas d ic tée , 
ccrmime M. Lagrave l'a prétendu. 

i f Lagrave. — J'ai d i t que M. Edgar Combes 
ava i t ass isté à la fin de ma déposition e t ava i t de
mandé une correcti<m sur la première part ie . 

M. de Voiles. — J e n'ai pas le souvenir exac t aor 
l e point de savoir ai M. Edgar Combes e s t rentré il 
la fia ou avant la fin de la déposi t ion. ( M a n v e m e n t ) . 

M. Krauss, à M. Lagrave . — Est-i l vrai qu'on a i t 
ex«*rcé une pression sur vous ? 

.V. Jtagrare. — M. de VaHes a cherché, comme? 
juge d' instruction à me faire parler. C'éta i t son d e 
voir. Mais j ' é ta i s gêné par la présence de M. E d g a c 
Combes, alors que je venais d'apporter «m téanoi-
gnage de moral i té en sa faveur. 

.If. le président. — M. Lagrave se rappelle-t-i l s ï 
M . E d g a r Combes a frappé à la porte ou si le juge e s t 
allé le chercher? 

.V. Lagrave. — J e u'ai pas d e souvenir précis à oe 
s u j e t . 

.1/ . le président. — Avant le départ de M . L a g r a 
ve, avez-vous eu une conversation part icul ière dans 
le cabinet du présidettt du Conse i l? 

I f Edgar Combes. — J'affirme que, si ce t te c o n 
versat ion a e u l ieu , j e n'y assistais pas. 

M Lagrave. — J e demande ma confrontat ion aveo 
le prés ident du Conseil . (Mouvements ) . 

.1/. Edgar Combes. — M. Lagrave est-il venu e n 
décembre 1902 dans mon cab ine t e t m'a-t-il t enu les 
propos que j 'ai rapportés ? 

Af. Lagrare. — M. Ed g a r Combes m'a reçu trèe 
gracieusement . La preuve, c'est qu'avant de part ir 
nous avons d é j e u n é ensemble. S i j 'ava is fa i t une dd-
maroho aussi indél icate que cel le dont vous pariée , 
commerit auriez-vdus pu mo o o n s e m e r vo tro e s 

t ime ? 
.V. Edgar Combes. — Mon sent iment a é t é q u e v o 

t r e démarche é t a i t imprudente. I l fa l la i t qu'elle fus 
grave pour que vous al l ies consulter M. Mil lerand à 
ce suieit. 

Le prérident fa i t répéter à M. d e Val lès l a déc la 
rat ion qu'il a précédemment fai te sur son impres
s i o n en prépence des déposi t ions reçues. 

Af Lagrare. — J 'a i déposé parée que r o u j me l'a* 
rez demandé, ainsi que Af 1' président d u Conseil 
dans uno conversat ion qui a e u l ieu dans son cab i 
ne t e n votre présence. 

M. Berthoulat. — M. Ed g a r Combes, dans sa pre
mière déposi t ion, a déclaré «rue, depui s le jour de 
la démarche, il n'y ava i t p lus eu de conversat ion 
avec M. Lagrave sur oe s u j e t ? 

Af. Edgar Combe». — Il e s t vraisemblable «jue j e 
lu i a i demandé de répéter a u juge les propos q u e 
nous avions échangés. 

DRAMATIQUE CONFRONTATIOH 
L e prés ident du Consei l e s t introduit . 
Af. le Président. — A v a n t son .départ pour l 'Amé

rique, avez-vous reçu M . Michel Lagrave e t u n e 
conversation, a-t-el le e u lieu dans votre cab ine t e s 
présence d e M . (Edgar Combes ? 

Le pré aident du Conseil. — N o n . Les f a i t , r a p 
portés dans la l e t tre de M. Lagrave à M. Mi l lerand 
s o n t inexacte . 11 n'est pas vrai q u e j 'a ie autorisé M . 
L a g r a v e à ta ire -le nom.. 

Quand le Procureur général m'a d i t que, faute d e 
o s nom, l ' instruction é t a i t arrê tée , j 'ai d o n n é l'or
dre à M. Trou il lot de demander le nom. 

Af. Laorave . — N e vous rappelez-vous pas q u e 
vous m'avez reçu un soir «ians votre cab inet ? 

Af. le président du Conseil. — J e o e ferai p a s le 
moindre accroc à l a vér ' té . Voua ne m'ares pas v u 
e n présence «le mon fils. Vous n e m'avez pas d e m a n 
dé d'autorisat ion e t vous ne m'avez pas posé d e c o n 
d i t ions que j e n'aurais pas acceptées. Ce que j 'avais 
voulu , c'est que vous répét iez le propos de vo tre d é 
marche q u e j 'ai qualifiée d'inooneciente, bien que j e 
ne vous crusse pas , M. Lagrave , intéressé person
nel lement d a n . c e t t e affaire. 

Le Président. — E t vous l a v e s la i ssé e n fonc
t ions t... 

Le président d u Conseil. — J e n e l'ai pas révo
qué parce que je n e voulais p a s rendre publ ique ce t t e 
affaire. 

M. le président. — L e Teiap» du 16 n*entionne q u e 
TOUS ave» reçu M. Lagrave l é 14, a v a n t son d é p a r t 
a u x Eta t s -Uni s , l ' evant-ve i l le d e sa déposi t ion. 

Le président du Comei t . — C e t t e no te de lxTaeos 
a é té remise eur i* demande «le M.- L a g f a v e p o n t 
1 effet à produire aux E t a t s - U n i s . (Exc iamat icne) . 

M. Bcrtkcmlai. — C o m m e n t le j u g e a-t-il i n v i t é 
M . L a g r a v e à «tépoaer ai l 'entrevue n'a p a s e u l i e u f 

Le président d* Conseil. — J e oroi» q u e «yest m o n 
i l s qu i e n * fa i t i » d e m a n d e s a Procureur de l a Ré . 

[ publique. 
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